
Numéro 1 de l’élagage et 4ème acteur du paysage en France, le Groupe Serpe lance son centre de formation 

d’entreprise, le tout premier dans ce secteur d’activité et propose l’obtention du CS arboriste élagueur.

Une solution innovante dans un contexte de recrutement difficile

Le Groupe Serpe innove et ouvre 
le 1er centre de formation 
d’entreprise en France

Communiqué de Presse - Septembre 2022

Suivez l’actualité du Groupe : www.serpe.fr ou rendez-vous sur les réseaux sociaux 

A propos du Groupe Serpe

Pour toutes demandes ou renseignements complémentaires, contactez Elsa Dejardin par mail : dejardin@serpe.fr ou au 04 86 84 00 74.

Depuis 45 ans, le Groupe Serpe, spécialisé dans la création et l’entretien des espaces naturels et plantés, en zone urbaine 
et en pleine nature, propose une offre globale autour du végétal. Grâce à un maillage national, Serpe, leader français de 
l’élagage et 4ème acteur national en gestion du paysage, allie la force du Groupe et la proximité locale avec plus de 1000 
salariés collaborant au sein d’un réseau de 38 agences réparties sur l’Hexagone. 

Cette ouverture permet de répondre à la fois aux besoins du candidat, en proposant une formation professionnalisante, et à ceux de 

l’entreprise en augmentant l’attractivité du métier et en améliorant la qualité du recrutement.

Les apprenants bénéficient de la force de la Serpe, un Groupe de 45 ans d’expertise se reposant sur un maillage national de 38 agences 

en France.

De plus, il met à disposition des apprentis :

Les enjeux et avantages de Serpe formation

Le Groupe Serpe transmet les valeurs prépondérantes à son ADN, telles que la bienveillance, l’excellent du service client, le 

professionnalisme et la sécurité.

Une pédagogie unique : 

acquisition de 

compétences techniques 

faite sur le terrain. ¾ du 

temps en formation sur 

chantiers pédagogiques

Un cursus personnalisé : 

groupes réduits, meilleur 

suivi

Un parc matériel récent 

et performant de plus de 

900 engins

Des avantages 

financiers-: idemnités de 

déplacement lors des 

chantiers pédagogiques

Des formations 

complémentaires 

obligatoires : 

acquisition de 

connaissances 

complémentaires 

(obtention de 

diverses habilitations)

Un projet facilité par la loi “Avenir professionnel” du 5 

Septembre 2018 permettant la simplification de l’ouverture de 

nouveaux CFA.

Développer les compétences en interne des futurs salariés afin de 

leur garantir une perspective d’évolution au sein même du 

Groupe devient une priorité. “Mon objectif est de proposer des 

équipes terrain les mieux formées sur la France entière", 

continue M. Wiedemann-Goiran.

Dans le métier du paysage, 6 entreprises sur 10 peinent à 

recruter. Pourtant, le secteur d’activité est en pleine 

croissance-: en 2020 le nombre d’entreprises du secteur a 

progressé de 30% en 10 ans (source UNEP).

Face à ces enjeux, l’ambition de M. Armand 

Wiedemann-Goiran, Président du Groupe Serpe est clair : ouvrir 

un centre de formation d’entreprise visant à former et recruter 

les élagueurs de demain. “10 années que je porte ce projet qui 

voit enfin le jour…”, annonce-t-il. 


